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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 262-2023 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.352 

  

Déposée le : 07.12.2023 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Ruch (Bern, Les VERT-E-S) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Questions sur le retrait du soutien à baba news 

Début novembre 2023, la DSSI a apparemment décidé de ne pas verser les subventions déjà 

promises au podcast « Was ich dich schon immer fragen wollte » du magazine en ligne baba 

news. Ce, en raison d’un épisode sujet à caution issu d’une autre série de podcasts de baba 

news (« From System with love ») sur la guerre au Proche-Orient, dont le parti pris et les idées 

préconçues ont été critiqués de part et d’autre. 

Je suis d’avis que l’épisode en cause était effectivement fort contestable et que la critique était 

justifiée. En revanche, il me semble pour le moins discutable que le soutien à un autre projet du 

magazine en ligne soit retiré en raison d’un seul épisode, alors qu’il s’agissait qui plus est d’un 

crédit déjà approuvé. 

Par ailleurs, baba news a publié sur son compte Instagram un courriel de la GIBB lui annonçant 

que le magazine ne pouvait plus louer de salles dans l’école. Cette décision soulève quelques 

questions sur la gestion des locations de salles par le canton, en particulier sur les critères de 

contenu appliqués et sur l’instance ou la personne qui les fixe. 

Précisons que baba news est un projet unique dont les reportages sur les thèmes de la migra-

tion, du racisme et de l’identité sont produits au sein même d’une communauté multiethnique. 

En publiant des reportages qui font apparaître le point de vue de jeunes gens issus de la migra-

tion, baba news comble une véritable lacune dans le paysage médiatique suisse. Ce magazine 

a été présenté ici et là comme un projet modèle et a reçu différents prix. 

La décision de la DSSI lance un signal problématique et entache la liberté des médias et de la 

presse. Les deniers publics ne devraient pas mener à la censure, à moins d’être en présence 

d’infractions régulières à la Constitution, par exemple. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

I 
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1. Est-il vrai que les subventions à la série de podcasts « Was ich dich schon immer fragen 

wollte » avaient déjà été approuvées et que leur retrait a été décidé a posteriori  ? Qu’est-ce 

qui a entraîné cette décision ? 

2. Sur quelle base la DSSI a-t-elle décidé d’annuler son soutien ? Une évaluation externe 

spécialisée a-t-elle été sollicitée en amont ? 

3. Est-il vrai que, comme l’écrit baba news sur son compte Instagram, le chef de l’état-major 

de l’Office de l’intégration et de l’action sociale, Monsieur Raphael Ben Nescher, a dit par 

téléphone au magazine en ligne que lorsqu’on acceptait de l’argent public, il fallait s’at-

tendre à perdre une partie de son indépendance ? Comment le Conseil-exécutif se posi-

tionne-t-il face à cette affirmation ? 

4. Quels critères de contenu sont appliqués pour le versement de subventions de soutien ? 

Existe-t-il d’autres exemples de retrait de subventions au dernier moment ? 

5. Que pense le Conseil-exécutif du reproche selon lequel le canton porte ainsi atteinte à la 

liberté des médias ? 

6. Par ailleurs, baba news a publié sur son compte Instagram un courriel de la GIBB lui an-

nonçant que le magazine ne pouvait plus louer de salles dans l’école. Existait-il une direc-

tive cantonale relative à la location de salles par baba news ? Si oui, sur quelles bases lé-

gales s’appuie-t-elle ? Qui a pris cette décision ? Quels critères de contenu le canton ap-

plique-t-il lors de la location de salles ? 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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